
A vec plus de 
5,2 millions de 
fonctionnaires 
répartis au sein 

des trois différentes fonc-
tions publiques (d’Etat, terri-
toriale et hospitalière), l’Etat 
est le premier employeur 
en France. Et si, à partir 
de la rentrée de septembre 
2009, un fonctionnaire sur 
deux partant à la retraite 
ne sera pas remplacé, le 
recrutement n’est pas pour 
autant gelé : plus de 100 000 

agents seront recrutés dans 
les trois années à venir pour 
la seule fonction publique 
d’Etat. La réforme engagée 
depuis un an, a permis aux 
agents de bénéficier d’un 
dispositif unique, celui de 
la garantie de leur pouvoir 
d’achat (GIPA). En 2008, 
130 000 fonctionnaires ont 
bénéficié de ce mécanisme 
et ont touché en moyenne 
740 euros. A titre de com-
paraison, aucun des plans 
de relance dans les autres 

pays européens ne prévoit 
d’augmenter les effectifs 
de la fonction publique. 
Bien au contraire. En effet, 
les pays qui avaient prévu 
de les réduire maintien-
nent le cap : c’est le cas de 
l’Allemagne qui diminuera 
ses troupes de près de 1% 
en 2009, de l’Italie, de la 
Finlande… 

Le recrutement est l’un 
des axes forts de cette mo-
dernisation. L’objectif est 
d’améliorer la qualité des 

concours, pour ne plus seu-
lement sélectionner, mais 
recruter des compétences 
selon les besoins et les ser-
vices à rendre. 

Professionnaliser le 
recrutement, rénover le 
management
La diversification des recru-
tements est aussi engagée, 
grâce à la Charte de la promo-
tion de l’égalité dans la fonc-
tion publique signée entre le 
gouvernement et la Halde.

Et pour s’orienter vers 
une fonction publique de 
métiers, une optimisation 
de la gestion des carrières 
paraît indispensable. « Les 
différentes directions des 
fonctions publiques sont 
dans une logique de maî-
triser leurs effectifs mais 
dans un sens qualitatif et 
non plus seulement compta-
ble » souligne Olivier Carré, 
député UMP du Loiret pour 
qui «  il faut révolution-
ner le management des  

ressources humaines de 
l’Etat pour que les fonction-
naires défendent, non leur 
statut, mais leur métier, et 
leur savoir-faire ». 

Vers la construction de 
véritables carrières, dans 
l’administration, ou 
ailleurs...
Avant la fin de l’année, une 
loi relative à la mobilité et 
aux parcours professionnels 
facilitera la mobilité entre 
administrations, en levant 
les blocages existants au 
sein même de la fonction 
publique, et entre le secteur 
public et le privé. Cette ga-
rantie permettra aux agents 
de diversifier leurs expé-
riences et de se construire 
un véritable parcours profes-
sionnel. Toujours en matière 
de gestion des ressources 
humaines, les évaluations 
devraient se généraliser. 
L’idée est qu’au moins une 
fois par an, un cadre et son 
collaborateur se rencon-
trent pour faire un bilan de 
l’année passée et fixer les 
objectifs de la suivante. Par 
ailleurs, une négociation 
engagée l’an dernier vise 
à faire un état des lieux 
de la situation des agents 
contractuels et d’améliorer 
les conditions de travail des 
fonctionnaires. Et signe de 
l’évolution de la gestion 
des ressources humaines, 
200 000 fonctionnaires per-
çoivent déjà une rémunéra-
tion à la performance.

Vers la mise en place 
d’une vraie politique 
salariale
Du côté de la politique 
salariale, c’est la garantie 
individuelle de pouvoir 
d’achat des fonctionnai-
res que le gouvernement  

semble vouloir renforcer. Au 
total, l’Etat consacrera en 
2009 près de trois milliards 
d’euros à l’augmentation 
de la rémunération de ses 
agents, dont 1,6 milliard 
au titre de la progression 
automatique de carrière et 
513 millions au titre de me-
sures catégorielles. Le point 
d’indice sera revalorisé de 
0,8% en 2009, pour une 
inflation prévisionnelle de 
0,4% et la garantie indivi-
duelle de pouvoir d’achat a 
été reconduite. 

La rénovation des grilles 
indiciaires sera poursuivie : 
après celle des catégories 
B et C, le gouvernement 
va engager des discussions 
sur la catégorie A. Dernier 
point, la rémunération des 
fonctionnaires en fonction 
de leurs résultats sera déve-
loppée grâce à deux outils : 
l’extension du bénéfice de 
la prime de fonctions et de 
résultats ainsi que la mise 
en place de l’intéressement 
collectif, à partir des conclu-
sions du rapport du député 
du Lot-et-Garonne Michel 
Diefenbacher.

Un dialogue social rénové
Les « accords de Bercy » sur 
la rénovation du dialogue 
social ont été signés le 2 juin 
2007 par Eric Woerth et six 
organisations syndicales 
(FSU, CGT, Unsa, CFDT, 
Solidaires, CGC). Grâce à 
ces accords, la négociation 
est appelée à devenir le 
mode normal de dialogue 
social. Ils posent notamment 
le principe qu’un accord 
sera reconnu valable s’il 
est signé par des syndicats 
représentant au moins 50% 
des voix. 

Anaïs Paulay  n
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100 000 agents 
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la fonction publique 
d’Etat d’ici 2012
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l’augmentation de 
la rémunération des 
fonctionnaires en 2009

200 000 
fonctionnaires 
perçoivent déjà une 
rémunération à la 
performance
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Source : ministère du 
Budget, des Comptes 
publics et de la Fonction 
publique

interview

« Pour que la Fonction publique soit pleinement à l’image de la Nation »
En décembre dernier, la HALDE et le ministère du Budget, des Comptes publics et la Fonction publique signaient une charte pour 
promouvoir l’égalité professionnelle et la diversité dans la fonction publique. Pour quels résultats ? Le point avec Abdel Aïssou, 
membre du Comité consultatif pour la diversité de Bercy. 

Peut-on dire que la charte 
vise à combler un manque ? 
Honnêtement, la fonction 
publique accusait un certain 
retard en termes de diversité 
par rapport au monde du 
privé. Il était donc important 
qu’elle rattrape celui-ci en se 
dotant de processus adaptés à 
son mode de fonctionnement. 
D’où cette Charte…

En quoi consiste-t-elle, 
concrètement ?
Il s’agit d’engagements gé-
néraux pour veiller à ne pas 
être discriminants. L’enjeu 
est que la fonction publique 
soit à l’image de la Nation et 
assure pleinement son rôle 
d’intégration et de promotion 
sociales. Ainsi, dans le cadre 
du Comité de la diversité, 
instauré le 13 février dernier 
par Eric Woerth et Christine 
Lagarde, j’ai pu noter une 

réelle volonté ministérielle 
d’effectuer des recrutements 
répondant aux besoins sans 
discrimination. Que ce soit, 
par exemple, au regard de 
l’égalité homme/femme, 
de l’âge ou de l’orientation 
sexuelle. Par ailleurs, dans un 
univers dans lequel les recru-
tements se font par concours, 
il est capital de s’assurer que 

l’on n’est pas dans une for-
me de normalisation car la 
fonction publique, comme le 
privé, a besoin d’une diversité 
de profils et de talents. Com-
ment ? En évitant un certain 
conformisme, qui viserait 
schématiquement à choisir 
plutôt un homme trentenaire 
fortement diplômé et de type 
européen, à l’exclusion de 
tout autre profil. Pour cela, 
il faut intégrer une approche 
différenciée. Ainsi, dans le 
cas des seniors, il convient 
de veiller à mettre en oeuvre 
des processus  pour que les 
deuxièmes, voire les troisiè-
mes carrières soient des réa-
lités et organiser parcours et 
services en conséquence. 

Quel est le rôle de ce Comité 
de la diversité dont vous 
faites partie ?
Après avoir signé la Charte, 

le ministère de la Fonction 
publique a immédiatement 
voulu une traduction concrè-
te de façon à ce que ses 
engagements puissent être 
traçables. Et il appartiendra 
à ce Comité d’examiner les 
processus mis en œuvre 
et de donner un avis dans 
un cadre collégial. Celui-
ci ne se substitue pas aux 
instances de concertation 
sociale appartenant au mi-
nistère, mais constitue une 
structure originale, avec des 
personnalités qualifiées et 
indépendantes à côté des 
processus publics. 

Quel bilan tirez-vous six 
mois après la signature de 
cette Charte ? 
Je constate une réelle prise 
de conscience de l’ensem-
ble des acteurs publics et 
leur volonté de mettre en 

place des processus de re-
crutement qui donnent leur 
chance à chacun, y compris 
aux peu diplômés. Il ne 
suffit pas de dire que la 
porte est ouverte, il faut 
aussi s’assurer qu’elle est 
franchie et, dans ce cadre, 
le fait que cette Charte soit 
portée par les ministres Eric 
Woerth, Christine Lagarde 
et André Santini s’avère 
une bonne nouvelle parce 
que cela prouve que cette 
problématique est portée au 
plus haut niveau.

On peut donc s’attendre à 
davantage de diversité et 
d’égalité dans les mois à 
venir ?
En tout cas, une impulsion 
importante a été donnée en 
ce sens. Evidemment, tout ne 
va pas être résolu d’un coup 
de baguette magique, mais il 

y a aujourd’hui une réelle 
prise de conscience qui fait 
qu’il va désormais être im-
possible de faire machine 
arrière ! Mais il faut être at-
tentif à inscrire cette volonté 
dans des textes normatifs et 
dans la durée. Vous savez, 
lorsque j’ai mis en œuvre le 
programme des Cadets de la 
République au ministère de 
l’Intérieur, beaucoup étaient 
sceptiques au début. Leur 
inscription dans le décret 
sur les corps et carrières 
de la police nationale s’est 
avérée un puissant facteur de 
prise en compte : c’est désor-
mais une voie de prérecru-
tement totalement intégrée 
au sein du ministère. D’où 
la nécessité d’allier innova-
tion sociale et banalisation 
normative.

Propos recueillis par  
Jean-Pierre Gruest  n

Abdel Aïssou.

Métiers  publics  :  
la  rénovation  est  en  marche
La réforme de la fonction publique va modifier en profondeur 
le mode de fonctionnement de l’administration, du recru-
tement des agents jusqu’à la gestion de leur parcours, en 
accord avec les syndicats. Désormais, au-delà des statuts 
et des dossiers, l’Etat employeur veut gérer des hommes.

DR





- 27 Mai 2009 - III

(PUBLICITE)

Les cahiers
Adobe Garamond Pro

Le monde de la compétitivité - carrières publiques
(PUBLICITE)

D epuis 20 ans, la MAGE propose une 
offre combinée maladie et prévoyan-

ce, véritable alternative aux personnels de 
l’éducation. Mutuelle à taille humaine, 
elle propose des produits sur mesure à ses 
adhérents en leur permettant de choisir la 
couverture qui correspond le mieux à leurs 
besoins personnels et familiaux. 

« Toute personne qui a des difficultés 
pour trouver une couverture santé peut 
s’adresser à la MAGE, souligne Patrice 
Rallier, son directeur. Nous étudions 
chaque cas en particulier et proposons 
la solution la plus juste. Nous avons une 
excellente couverture familiale et des taux 
de cotisation des plus réduits (à partir de 
2,1% du salaire brut). Nous sommes très 
attachés à la liberté de choix du patient 
de son établissement de soin et de son 

médecin. Ainsi, nous considérons tout le 
corps médical comme conventionné. »

Une offre unique et exclusive
La valeur ajoutée de la mutuelle  : sa 
«  Garantie Prévoyance  »  qui donne la 
possibilité aux personnels déjà couverts 
pour leurs dépenses maladie d’opter pour 
l’option Prévoyance. « Cette option, for-
tement conseillée, assure une couverture 
adaptée en cas de perte de revenus ou 
d’invalidité, assure Hazem Zock, chargé de 
mission. Elle verse également aux ayants-
droit un capital décès, ainsi qu’une rente 
éducation pour les enfants de l’adhérent. » 
Une exclusivité qui fait de la MAGE, un 
acteur clé dans la protection et la préven-
tion de la santé.
� www.mage.fr 
� Publi reportage

Besoins spécifiques

L’autre mutuelle de l’éducation
La Mutuelle autonome générale de l’éducation (MAGE), s’adresse aux personnels 
des ministères de l’Education nationale, de l’Enseignement supérieur et de la 
Recherche, de la Culture et de la Communication et de la Jeunesse et des Sports. 
Elle propose des garanties très complètes en s’adaptant aux besoins spécifiques des 
fonctionnaires. 

Les modes de vie évoluent. 
Les entreprises, et plus 

encore les administrations 
et collectivités territoriales, 
doivent savoir anticiper les 
nouveaux besoins. Une mis-
sion parfaitement intégrée par 
l’ENTPE et sur laquelle repose 
une grande partie de son pro-
gramme de formation réservée 
à ses futurs ingénieurs. « Les 
ingénieurs apportent des 
solutions concrètes qui al-
lient projets, environnement 
et problématiques sociales, 
explique Jean-Pierre Rajot, di-
recteur adjoint de l’ENTPE. A 
leur sortie, nos élèves, dispo-
sent d’une longueur d’avance 
sur des technologies encore 
mal maîtrisées par les acteurs 
de l’économie. » Un devoir 

pour une école dont une partie 
des diplômés est destinée au 
secteur public, créant ainsi 
une référence nécessaire à 
l’émergence d’offres innovan-
tes du secteur privé.

Des formations innovantes, 
tirées par la recherche
Consciente du caractère no-
vateur des sujets liés aux 
énergies renouvelables et 
au développement durable, 
l’ENTPE a développé une 
forte activité de recherche 
liée à ses missions de forma-
tion. « Organisée au sein de 
six laboratoires, la recherche 
regroupe plus de la moitié 
de nos effectifs. Parmi nos 
enseignants-chercheurs près 
d’un sur deux est habilité à 

diriger des thèses » poursuit 
Jean-Pierre Rajot. Une forte 
capacité d’anticipation, qui se 
traduit par la concrétisation 
de projets de recherche très 
variés comme les nouvelles 
formes d’éclairage intérieur, 
le béton à base de fibres vé-
gétales, l’aspect des routes, 
avec traitement des talus en 
vue d’une rétrocession aux 
agriculteurs, l’identification 
et le traitement des pollutions 
des sols et des eaux, etc.

A. L-L.  n

excellence
Former des ingénieurs pour anticiper les 
mutations de l’économie
Raréfaction des ressources, développement durable… 
Sur toutes ces thématiques, l’Ecole Nationale des Travaux 
Publics de l’Etat (ENTPE) assure une formation de pointe.

Jean Pierre Rajot

avancement

Les fonctionnaires bientôt mieux 
rémunérés
La revalorisation des grilles indiciaires et la mise en œuvre d'un mécanisme d'inté-
ressement collectif permettront d'améliorer rapidement et de manière significative 
la rémunération des agents de la fonction publique.

Le 21 février 2008, 
le gouvernement et 
quatre organisations 

syndicales (CFDT, UNSA, 
CFTC et CGC) concluaient 
des accords donnant un nou-
veau cadre aux négociations 
salariales, et portant sur les 
carrières et indemnités dans 
la fonction publique. La re-
fonte des grilles indiciaires 
des agents des catégories A, 
B et C en constituait l'un des 
principaux points. Avec pour 
objectif de mieux prendre 
en compte de l'allongement 
de leurs carrières, de mieux 
équilibrer la part de l'ancien-
neté dans les avancements 
indiciaires, et enfin, d'offrir 

de meilleures perspectives de 
carrière. Eric Woerth, minis-
tre du Budget, des Comptes 
publics et de la Fonction 
publique, et André Santini, 
secrétaire d'Etat chargé de 
la Fonction publique, ont 
rapidement engagé cette re-
fonte, portant dans un pre-
mier temps leur attention en 
direction des agents de caté-
gorie B. Plusieurs séances de 
négociations entre le gouverne 
ment et les organisations syn-
dicales ont débouché sur une 
nouvelle grille indiciaire. 
Celle-ci prévoit un relèvement 
des indices en début et en fin 
de carrière afin de les rendre 
plus attractives, ainsi qu'un 

déroulement de carrière plus 
long. La progression annuelle 
pour un agent pourrait s'étaler 
de 1 040 euros en début de 
carrière à 2 600 euros en fin 
de carrière (selon son niveau 
de recrutement). La nouvelle 
grille sera mise en œuvre sur 
la période 2009 -2011. Après 
les agents de catégorie B, les 
ministres ont annoncé que les 
discussions avec les organisa-
tions syndicales porteraient 
désormais sur la rénovation de 
la grille indiciaire des agents 
de catégories A.

Les outils de fidélisation 
du privé gagnent le 
secteur public
Parallèlement à cette re-
fonte des grilles indiciaires, 
une mission sur l'intéresse-
ment collectif des fonction-
naires a été confiée par le 
Premier ministre au député 
du Lot-et-Garonne, Michel 
Diefenbacher. Inscrit dans la 

nouvelle politique de rému-
nération des fonctionnaires 
engagée par le gouvernement, 
ce mécanisme d'intéresse-
ment doit être mis en place 
en 2010. Des critères clairs, 
ciblés, correspondant à la 
situation concrète des agents 
et la possibilité pour ceux-ci 
de contrôler régulièrement 
le taux d'atteinte des objec-
tifs fixés, doivent marquer 
cette nouvelle philosophie, 
renouveau d'un management 
de proximité. Le mécanisme 
vise en effet à récompenser 
l'effort collectif d'une équipe, 
d'un service ou d'une ad-
ministration en associant 
étroitement les salariés à la 
réalisation d'objectifs. Il s'agit 
bien sûr de reconnaître les 
efforts fournis collectivement 
par les fonctionnaires en vue 
d'améliorer le service rendu 
aux usagers.

David Congnard  n

Pour améliorer la rémunération des fonctionnaires, la GIPA 
ou Garantie individuelle de pouvoir d’achat, est une me-

sure concrète qui part d’un principe simple : un fonctionnaire 
ne doit pas perdre de pouvoir d’achat. Son mécanisme repose 
sur une comparaison entre l’évolution du traitement indiciaire 
brut d’un agent et celle de l’indice des prix à la consommation 
sur une période de quatre ans. Si le traitement indiciaire brut 
perçu à la fin de la période a évolué moins vite que l’inflation, 
l’agent perçoit une indemnité unique d’un montant brut égal 
à la perte de pouvoir d’achat constatée. En 2008, 130 000 
agents ont bénéficié de la GIPA pour un montant moyen de 
740 euros. Eric Woerth a pris l’engagement de verser en 2009 
cette garantie pour la deuxième année consécutive.
Autre engagement pris par le gouvernement, une augmen-
tation du point d’indice de 0,5% chaque année à compter 
du 1er juillet 2009. Une hausse complémentaire de 0,3% 
est, de plus, prévue au 1er octobre 2009.� D. C. n

Des mesures concrètes :  
focus sur la «GIPA».

modernisation

Les trois fonctions publiques à la loupe
Qu’elle relève de l’Etat, des collectivités ou du monde hospitalier, 
la fonction publique connaît de profondes mutations. 
« La modernisation de la 
fonction publique consti-
tue un enjeu majeur : parce 
qu’elle est le pivot de la réus-
site des autres réformes. Plus 
que jamais, chaque emploi 
public doit être pleinement 
valorisé » avec cette phrase 
sans détour, Paul Peny, direc-
teur de la Direction Générale 
de l’Administration et de la 
Fonction Publique (DGAFP), 
indique clairement les en-
jeux liés à l’évolution de ce 
secteur dénombrant plus de 
cinq millions de fonction-
naires. Une conduite des 
réformes qui s’appuie sur 
une volonté politique ex-
primée au plus haut niveau 
et qui s’inscrit dans le cadre 
de la révision générale des 
politiques publiques (RGPP). 
Au-delà des chiffres ou des 
mots, on peut citer quelques 
illustrations tangibles des 
changements en cours : plus 
de 300 corps supprimés, près 
de 200 concours rénovés, 
l’introduction de concepts 
tels que « métiers », « ré-
sultats », « performance », 
« gestion prévisionnelle », 
« entretien professionnel» ou 
« conseil en carrière » deve-
nus incontournables, etc.

Une rénovation du sol au 
plafond
L'action se porte sur tous 
les fronts : rénovation de la 
politique salariale, prise en 
compte de la performance 
individuelle et collective, 
réforme des concours et de 
l'Ena, poursuite de la fusion 
des corps, généralisation de 

l'entretien professionnel 
d'évaluation, accompagne-
ment RH de la réorganisa-
tion territoriale de l'Etat, 
promotion de la diversité 
dans l'accès à l'emploi pu-
blic, amélioration des condi-
tions de travail… « Faire 
bouger les lignes dans tous 
les domaines passe égale-
ment par un dialogue in-
tense avec les partenaires 
sociaux  » poursuit Paul 
Peny, «  la refondation du 
dialogue social, avec les 
"accords de Bercy", est en 
elle-même sans précédent ». 
Recrutement, emploi, rému-
nération et dialogue social, 
telles sont les quatre orien-
tations définies pour mener 
les réformes engagées, cha-
que axe devant produire des 
résultats dès cette année. 
Il doit ainsi en être, par 
exemple, de l'aboutissement 
du projet de loi relatif à la 
mobilité et aux parcours 
professionnels. 

Question de santé
Sous les feux des projec-
teurs, avec un projet de loi 
« Hôpital, patients, santé, 
territoires », actuellement 
en cours de débat au Sénat, 
le monde de la santé, (plus 
d’un million de personnes, 
soit 4,2% de la population 
active), vit aussi des change-
ments majeurs. L’ambition 
de ce texte est de mieux 
répondre aux besoins  de la 
population pour, de facto, 
renforcer la qualité de pri-
se en charge des patients. 
Mais aussi, de favoriser les 
modalités de coopération 
entre les établissements de 
santé, publics et privés, par 
l’optimisation de leurs res-
sources. 

Autre actualité, concer-
nant plus spécifiquement 
le management  : la mis-
sion consacrée aux cadres 
hospitaliers, officielle-
ment lancée par Roselyne 
Bachelot-Narquin lors de son 

déplacement en Picardie le 
6 avril dernier, qui portera 
sur le rôle, la formation, les 
missions des cadres et leur 
valorisation.

Plus près des usagers
S’il est un secteur de la 
fonction publique qui sem-
ble moins marqué par de 
grands mouvements de mo-
dernisation, c’est peut être 
celui des administrations et 
collectivités locales. Et pour 
cause : « en lien direct avec 
les usagers, proches des réa-
lités de terrain, la fonction 
publique territoriale vit une 
évolution permanente  », 
explique François Deluga, 
député-maire du Teich et 
président Centre national 
de la Fonction Publique 
Territoriale du (CNPFT). 
Avec 55.000 employeurs 
et 1,7 million d’agents, la 
modernisation de ce secteur 
s’est amorcée il y a plus de 
20 ans, avec les premières 
lois mettant en œuvre la 
décentralisation. En charge 
de la formation des fonc-
tionnaires territoriaux, le 
CNPFT met en avant ses 
objectifs : « contribuer à pro-
fessionnaliser les services 
et favoriser la progression 
des agents tout au long de 
leur carrière », comme le 
souligne François Deluga. 
Une formation permanente 
qui s’avère incontournable 
face à l’augmentation des 
missions confiées aux ad-
ministrations et collectivités 
locales.

Anne Lejeune-Lorenzini  n

Quand on évoque la 
modernisat ion de  la 
Fonction publique, qu’en 
est-il pour sa composante 
hospitalière ?
Plusieurs facteurs la font 
évoluer. J’évoquerais les 
facteurs démographi-
ques  : les usagers sont 
de plus en plus âgés et 
développent des patho-
logies plus lourdes, qui 
nécessitent des prises 
en charge différentes. De 
plus, les départs massifs à 
la retraite des profession-
nels de santé impactent 
directement la gestion 
des ressources humai-
nes. Un effort constant 
est mené pour l’évalua-
tion des compétences et 
des qualifications de ces 
personnels. Ensuite, il 
faut prendre en compte 
l’évolution des droits des 
patients et leur représen-
tativité renforcée au sein 
des structures de santé, 
ainsi que l’évolution des 
technologies médicales. 

Quels domaines spécifi-
ques font l’objet de vos at-
tentions, de vos actions ?
Deux finalités concentrent 
plus particulièrement l’ac-
tion du ministère de la 
Santé  : accompagner les 
mutations des établisse-
ments, en permettant une 
gestion plus efficiente de 
ceux-ci et de leurs ressour-
ces humaines. Mais aussi 
améliorer l’attractivité de 

la fonction publique hos-
pitalière, grâce à l’optimi-
sation de la formation ou la 
revalorisation statutaire.

Avez-vous mis en place des 
programmes pour favori-
ser cette évolution, si oui 
quels sont-ils ?
Parmi les plans embléma-
tiques, retenons le Plan 
Alzheimer. Sans omettre la 
place des aidants familiaux, 
celui-ci a débouché concrè-
tement sur la création d’un 
nouveau métier, celui d’as-
sistant en gérontologie, 
ainsi que sur la mise en 
place d’actions nationales 
de formation continue et de 
professionnalisation. Une 
mention également pour le 
Plan maladies chroniques, 
intégrant un axe « éduca-
tion thérapeutique » et pour 
le Plan soins palliatifs, 
comportant une mesure 
sur la formation initiale 
infirmière et médicale. 

Propos recueillis  
par A. L-L.  n 

3 questions à… : 
Annie Podeur, directrice de l’hospitalisation  
et de l’organisation des soins au ministère  
de la Santé et des Sports

Annie Podeur.

Les rémunérations des agents de l’Etat bénéficieront de nouveaux 
coups de pouce.

300 corps vont être supprimés, 200 concours rénovés.
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